
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 
 

 

 

 Madame la Ministre des Outre-Mer 

 Monsieur le Ministre de l’Agriculture 

 

 

 

 Paris, le 25 septembre 2019 

 

   

 

Madame la Ministre des Outre-mer, 

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, 

 
Nous souhaitons attirer votre attention sur les menaces qui pèsent actuellement sur le maintien de 

l’Office de développement de l’économie agricole des Départements d’Outre-mer (ODEADOM), que 

le Gouvernement envisage de supprimer, dans le cadre de la réorganisation des services de l’Etat.  



 
Les professionnels de l’agriculture et de l’élevage des Outre-mer considèrent essentiel de maintenir cet 

Office, qui, de par sa longue expertise de nos enjeux et son organisation dédiée à nos sujets, est un lieu 

incontournable de concertation entre administration et professionnels, et de pilotage des politiques 

agricoles ultramarines. 

 
Supprimer l’ODEADOM conduirait à faire disparaitre les problématiques très spécifiques qui sont 

celles de l’agriculture et de l’élevage des DOM, dans un très vaste ensemble en charge de tous les sujets 

nationaux.  

 
Nous ne croyons pas à la performance, ni à la pertinence, d’un « référent », d’un « département » ou 

d’une « délégation » en charge des Outre-mer au sein d’une structure à dimension nationale, telle que 

l’ASP ou FranceAgriMer, comme on nous le propose à chaque fois qu’il s’agit de fondre une structure 

dédiée dans un ensemble plus vaste. Avec ce type de réforme, au fur et à mesure que le temps passe, 

les spécificités sont moins prises en compte, les habitudes de traitement « en masse » reviennent, et le 

nombre d’agents en charge de nos sujets se réduit drastiquement. 

 

A la fin, l’administration aura « digéré » les spécificités de l’agriculture des Outre-mer en quelques 

années, et nous ne pourrons plus faire marche arrière. 

 
Nous comprenons d’autant moins ce projet de suppression de l’Office que, sur le plan budgétaire, 

l’ODEADOM paraît particulièrement performant avec un budget de fonctionnement inférieur à 5 

millions d’euros pour 41 agents1. Nous doutons donc que la fusion avec FranceAgriMer ou l’ASP 

permette de réaliser beaucoup d’économies. 

 
L’ODEADOM est de surcroît un organisme efficient sur le plan de la gestion administrative du POSEI 

: le taux de refus d’apurement des aides européennes gérées par l’Office est l’un des plus faibles de 

France, tandis que le ratio fonds gérés/agents est un des meilleurs des organismes payeurs français. 

 
Dans ces conditions, pourquoi envisager de supprimer une structure peu coûteuse, efficace sur les 

mises en paiement, et très reconnue par les professionnels de l’agriculture des DOM ? 

 
Certes, tout n’est pas parfait et les professionnels des Outre-mer sont conscients que l’efficience de 

l’Office peut encore être améliorée ainsi que, de manière plus générale, le pilotage de la politique 

agricole dans les Outre-mer.  

 
La première piste d’amélioration concerne l’animation de la politique agricole dans les Outre-mer. Ce 

dont nous sommes certains, c’est que cette animation ne va pas se renforcer par la fusion de l’Office 

dans un ensemble plus vaste : à cet égard, le remède est pire que le mal. 

 
En revanche, ce point pourrait être très notablement amélioré par une meilleure coordination, voire 

une fusion, avec la mission ministérielle en charge de l’Outre-mer au sein du Ministère de l’agriculture.  

 
En effet, les professionnels ont l’impression que l’organisation actuelle de l’administration centrale 

autour de deux « pôles » en charge de l’agriculture ultramarine est plus souvent source de conflits et de 

                                                           
1 Rapport du CGAAER « Revue de l'ODEADOM en amont du renouvellement de son contrat d'objectifs et de performance », 
septembre 2017 



désaccords au sein de l’administration que de synergies en faveur du développement agricole de nos 

régions.  

 
Or, il y a une vraie logique d’efficience publique à s’assurer que l’organisme payeur détienne aussi la 

totalité des compétences d’animation de la politique agricole Outre-mer, plutôt que de scinder en deux 

ces problématiques, en confiant l’animation à une structure, et les paiements à une autre. 

 
Une autre piste de réforme de l’ODEADOM, pourrait consister à lui confier le rôle de  « guichet 

unique » des aides et de l’animation du secteur primaire pour l’Outre-mer, d’une part en lui confiant le 

pilotage de l’ensemble des aides agricoles Outre-mer qui sont à la main de l’État ou de l’Union 

européenne, qu’elles relèvent ou non du POSEI, et d’autre part en accroissant le nombre de filières 

placées sous son autorité dans le secteur primaire. 

 

Nous aurions ainsi maintenu un outil efficace de gestion des aides agricoles Outre-mer et de l’animation 

des filières, tout en ayant renforcé à la fois sa cohérence et la masse d’aides gérées par l’Office.  

 

Loin de nous enfermer dans une attitude conservatrice à l’endroit de l’Office, nous partageons avec 

vous le souhait de le voir évoluer dans ses missions et son organisation. Mais nous considérons que sa 

suppression serait un mauvais coup porté à l’agriculture des Outre-mer, et que des pistes alternatives, 

présentées dans ce courrier, méritent d’être étudiées avec attention par vos services. 

 
Espérant que notre demande retiendra votre attention, nous vous prions de croire, Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre, en notre haute considération.  
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